	[image: image1.jpg]anpe




	UNSA - ANPE
6, rue de la plaine 75020 PARIS

Tel : 01 44 93 20 85  Fax : 01 44 93 26 15

syndicat.unsa@anpe.fr
Site : www.unsa-anpe.fr
	[image: image2.png]





INFOS SUR LA MUTUELLE A MI NOVEMBRE
Lors de nos précédentes newsletters, nous vous avions annoncé une communication complète sur la nouvelle mutuelle d’établissement  pour fin octobre.  Et pourtant, à mi novembre  toujours rien. Que se passe-t-il ? 
Suite à l’audition des différents prestataires en septembre, ces derniers ont rendu leur(s) offre(s) complète(s) et définitive(s) pour début octobre.  Les services compétents de la D.G. ont vérifié la validité et la qualité de chacune d’entre elles par rapport aux exigences du cahier des charges. A partir de ces études, le Directeur Général a arrêté, fin octobre, son choix sur les prestataires retenus (volet Maladie-Frais soins de santé et volet Prévoyance).  Restait ensuite pour clôturer la procédure de marché public, ce qui devait être une simple formalité administrative, obtenir le visa du Contrôleur général économique et financier. Malgré la conformité du dossier, ce dernier n’a pas souhaité porter son visa. En effet, devant le montant de l’enveloppe budgétaire allouée pour notre future mutuelle, 18 millions d’euros/an et suite aux différents rapports critiques de la Cour des Comptes sur l’ANPE, le Contrôleur général économique et financier a préféré « ouvrir le parapluie »  en demandant l’autorisation au Ministre du Budget avant de porter sa signature. Malgré l’intervention de Christian Charpy auprès du cabinet d’Eric Woerth, les contrats ne sont toujours pas signés mais devraient l’être d’ici … le 25 novembre prochain ! 
Une fois ce fameux visa porté, la procédure de marché public sera clôturée, ce qui nous permettra de vous informer sur les niveaux de garanties, les prestations et les tarifs de cette nouvelle mutuelle.  Cependant, ce que nous pouvons vous dire dés à présent: 
Au 1er janvier 2009, une mutuelle d’entreprise sera mise en place. Obligatoire pour l’ensemble des agents contractuels de droit public (ex ANPE), la prise en charge de l’employeur sera de 60 % de la cotisation agent sur la partie maladie-chirurgie-frais soins de santé et de 50 % sur la partie prévoyance (incapacité-invalidité-décès-rente éducation). Les ayants droits de l’agent (conjoint(e), enfant(s))  ainsi que les agents retraités pourront en bénéficier à tarif préférentiel. De plus, les cotisations versées par l’agent seront déductibles du revenu net imposable du fait qu’il s’agit d’une mutuelle d’entreprise obligatoire.  Pour répondre aux nombreuses interrogations des agents, la DG à préparer un plan de communication. Elle le lancera dés que les contrats seront signés : Sur la UNE d’Alice, mise en ligne d’une présentation de la mutuelle et d’un « questions/réponses ». L’agent pourra aussi télécharger une lettre type et une attestation permettant de résilier sa mutuelle actuelle (le délai de prévenance n’existe pas dans le cas de la mise en place d’une mutuelle d’entreprise obligatoire). En cas de difficultés, le service juridique apportera son soutien aux collègues et tous les RRH seront « briefés » lors de la réunion nationale du 25/11/2008. Une notice d’information sera remise contre émargement à chaque agent. Si ce dernier ne se trouve pas dans son agence, la notice lui sera envoyée à son domicile en recommandé A/R. Un site internet sécurisé sera ouvert du 25/11 au 10/12/08 afin de permettre aux agents de transmettre des informations nécessaires à l’édition de leur carte mutualiste qui sera transmise au domicile avant le 31/12/08. Un décret en Conseil d’Etat permettant la mise en place de cette mutuelle sera publié fin décembre au J.O. Ce projet de décret sera soumis pour avis au CCPN du 27/11/08. 
L’UNSA-ANPE vous apportera plus d’informations sur cette mutuelle prochainement !
















